
Liste des délibérations 
 

Conseil Municipal du 10 mars 2026 
 

 

PERSONNEL 

 
Délibération_DEL01RH100326 : Approbation de la création d’emplois saisonniers. 
Approuvée 
 

CULTURE 

 
Délibération_DEL02CL100326 : Approbation de la modification du Règlement Intérieur 
du Conservatoire Municipal Henri Dutilleux de Musique, de Danse et d’Art Dramatique. 
Approuvée 
 

AFFAIRES TECHNIQUES ET URBANISME 

 
Délibération_DEL03ST100326 : Approbation d’un parcours de randonnée pédestre 
avec balisage PR42 à Maisons-Alfort. 
Approuvée 
 

AFFAIRES FINANCIERES 

 
Délibération_DEL04AF100326 : Approbation de la garantie communale d’emprunt à 
l’Organisme de Foncier Solidaire (OFS) de Maisons-Alfort dans le cadre de l’acquisition 
de l’assise foncière sise 20 rue Charles Martigny à Maisons-Alfort destinée à la 
réalisation de 49 logements BRS (Bail Réel Solidaire) auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations pour un montant de 1.642.334,00 euros. 
Approuvée 
 
Délibération_DEL05AF100326 : Approbation de la garantie communale d’emprunt à 
l’ESH de Maisons-Alfort pour la construction de 49 logements en accession sociale 
(sous Bail Réel Solidaire) et parkings, dans le cadre de l’opération mixte de 182 
logements et de locaux d’activité sise 20 rue Charles Martigny à Maisons-Alfort sur offre 
actualisée de la Banque Postale pour un montant de 10.061.679,00 euros. 
Approuvée 
 
Délibération_DEL06AF100326 : Établissement Public Territorial ParisEstMarne&Bois - 
Approbation du versement d’acomptes trimestriels du Fonds de Compensation de 
Charges Territoriales (FCCT) au titre de l’exercice 2026. 
Approuvée 
 
Délibération_DEL07AF100326 : Présentation de l’état annuel des indemnités perçues 
en 2025 par les élus.  
Ont pris acte 
 
Délibération_DEL08AF100326 : Budget principal - Vote du budget primitif de l’exercice 
2026.  
Approuvée 
 
Délibération_DEL09AF100326 : Fiscalité communale - Vote du taux d’imposition des 
impôts directs locaux pour 2026.  
Approuvée 
 



Délibération_DEL10AF100326 : Approbation des avenants aux conventions d’aide 
financière passées entre la Ville de Maisons-Alfort et les associations locales bénéficiant 
d’une subvention de fonctionnement annuelle supérieure à 23.000 euros.  
Approuvée 
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